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1 Préalable 
 
1.1 Objet du présent document 
 

Établir les exigences de qualité et identifier et normaliser certaines procédures et pratiques pour les 

fournisseurs d’outillages spécifiques de fabrication et de contrôle.  
 

Ce document s'applique à toutes les commandes d'achat dans lesquels il est spécifiquement référencé. 
 

Certaines des exigences ne s’appliquent qu’aux outillages spécifiques de contrôle d’une part ainsi qu’aux 
outillages spécifiques de fabrication comportant des cotes "P", "C" ou "F" d’autre part. 

 

Note 1: chaque outillage spécifique FAMAT comporte un numéro attribué par FAMAT : le 5ème digit identifie 
la nature de l’outillage : 

- 1 pour un outillage de contrôle 
- 3, 4 ou 5 respectivement pour les outillages de fabrication par usinage (3), par soudage 

& chaudronnerie (4) et par traitement thermique (5)  

 
Note 2 : Les cotes "P", "C" et "F" sont identifiées au plan ou sur une planche dite « plan de contrôle ». 

 
Note 3 : cette procédure et les formulaires associés sont accessibles aux fournisseurs sur le site internet de 

FAMAT à l'adresse : http://www.famat.fr/QUAL/. 

 

1.2 Définitions 
 
1.2.1 Caractéristique « C » (ou cote« C » comme Cyclique) : 

 
Sur les plans des outillages spécifiques, ce repère est affecté aux caractéristiques qui nécessitent une 

vérification initiale et un contrôle périodique justifiés par le fait que leur non-conformité et/ou leur évolution 
dans le temps, peut affecter la fabrication. 

 

1.2.2 Caractéristique « P » (ou cote« P » comme Programme) : 
 

Sur les plans des outillages spécifiques, ce repère est affecté aux caractéristiques dont la valeur mesurée 
sera introduite directement dans un ou plusieurs programmes d’usinage par commande numérique. Ces 

caractéristiques nécessitent une vérification initiale et un contrôle périodique. 

 
1.2.3 Caractéristique « F » (ou cote« F » comme Fonctionnelle) : 

 
Sur les plans des outillages spécifiques, ce repère est affecté aux caractéristiques qui nécessitent une 

vérification initiale car leur non-conformité peut affecter la fabrication. 
 

  

 

            

 

            

 
            

http://www.famat.fr/QUAL/
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2 Procédure et responsabilités 
 
2.1 Système qualité du fournisseur 
 

Le fournisseur dispose d’un système qualité documenté visant à satisfaire les exigences du présent 

document. Le système qualité du fournisseur comporte au minimum les éléments suivants : 
 

2.1.1 Surveillance de l’acheteur 
 

Le système qualité du fournisseur peut être soumis à un audit initial et périodique ainsi qu’à l’acceptation par 
la fonction qualité de l’acheteur. 

 

L'acheteur se réserve le droit d'effectuer les tests et les essais nécessaires à la vérification de la conformité 
de l’outillage aux exigences de la commande. 

 
2.1.2 Documents de conception 

 

Dessins, cahiers des charges et documents connexes, y compris les spécifications et les instructions 
contenues dans la demande de devis ou les révisions acceptées d'un commun accord par les deux parties 

mentionnées, sont applicables. 
 

2.1.3 Contrôle des achats 

 
Les documents d'approvisionnement du fournisseur doivent contenir les données pertinentes (dessins, 

spécifications, etc.) nécessaires pour satisfaire aux exigences applicables du présent document. 
 

2.1.4 Matières premières achetées 
 

Le système de contrôle des matériaux du fournisseur doit s'assurer que: 

  
 Des rapports d'essai de matériaux, des PV de contrôle ou  des certificats d'essai sont disponibles 

pour toutes les matières reçues.  

 
 Les résultats des essais des matériaux reflètent toutes les exigences de la spécification et sont 

conformes aux limites des spécifications.  

 

 Le matériau reçu est le matériau représenté par le rapport d'essai et il est identifié conformément 

aux spécifications. 
 

 Les matériaux inutilisés ne sont pas retournés en stock à moins que l'identification n'ait été rétablie 

et restaurée.  
 

2.1.5 Planification 
 

Toutes les caractéristiques des outillages spécifiques de fabrication ou de contrôle doivent être 

comptabilisées et vérifiées. 
 

2.1.6 Traitement des non-conformités 
 

Les non-conformités découvertes par le fournisseur en cours de fabrication sont notifiées à FAMAT via le 

formulaire Q091 : le fournisseur décrit la non-conformité (écart par rapport aux données contractuelles : 
commande, plan, etc.), et FAMAT donne sa décision. En cas d’acceptation en état ou réparation, le  

formulaire complété est  joint à la déclaration de conformité par le fournisseur. 
Un autre formulaire est utilisable après accord FAMAT préalable. 
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2.1.7 Equipements de mesure 
 

2.1.8 Equipements du fournisseur 
Lors de la fabrication et du contrôle de l’outillage spécifique, le fournisseur devra utiliser des équipements de 

mesures appropriés (résolution, exactitude) et soumis à vérification périodique. 

 
2.1.8.1 Equipements intégrés à l’outillage spécifique 
Les équipements de mesure standards intégrés à l’outillage spécifique seront livrés accompagnés de leurs 
certificats d’étalonnage. 

 

2.1.9 Enregistrement et conservation 
Des données doivent être produites et utilisées pour fournir une preuve objective de la conformité aux 

exigences. 
 

Pour chaque outillage spécifique de contrôle ou outillage spécifique de fabrication comportant des cotes "P", 
"C" ou "F", un rapport d'inspection sera complété. Toutes les caractéristiques "P", "C", "F" figurant sur le 

dessin seront listées. La prise en compte de 100% de ces caractéristiques, des tolérances et des critères 

d’acceptation associés, est obligatoire. 
 

Les relevés de mesure comporteront autant de décimales que sur le plan de définition. 
 

Le fournisseur devra s’assurer que les équipements de mesures utilisés pour compléter le rapport 

d’inspection final sont adaptés (résolution, exactitude) : l’erreur de mesure sera inférieure à 25% de 
l’intervalle de tolérance de la caractéristique mesurée. 

 
Les enregistrements de toutes les données d'inspection, ainsi que toutes autres informations pertinentes 

(dessins, commande, gamme, fiche suiveuse, etc.) doivent être conservés pendant cinq ans après 
l’expédition de l’outillage. 

 

2.1.10 Préparation à l’expédition 
Le fournisseur veille à ce que l’outillage  soit conforme aux exigences de la commande d'achat et que toutes 

les exigences de fabrication et d'acceptation du produit soient satisfaites. 
Le fournisseur doit veiller à ce que l’emballage soit en conformité avec les exigences de la commande et 

accompagné de la documentation logistique et technique requises. 

 
 

2.2 Spécifications techniques applicables 
 
2.2.1 Exécution des plans 
 

2.2.1.1 Consignes générales 
Exécution des plans       EP-CG-01  

Identification des outillages     EP-CG-02  

 
2.2.1.2 Consignes particulières 
Consignes particulières à Unigraphics    EP-CP-01  
Consignes particulières à Autocad    EP-CP-02  

 
2.2.1.3 Annexes 
Annexe 01 : liste des logiciels utilisables    EP-AN-01  

Annexe 02 : Notes au plan     EP-AN-02  
Annexe 03 : Plans exemples     EP-AN-03 
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2.2.2 Conception  
 

2.2.2.1 Consignes générales 
Consigne générale de conception    CO-CG-01  

 

2.2.2.2 Consignes particulières 
Principes pour mesureurs et étalons    CO-CP-01   

…… »………outillages de levage     CO-CP-02   
…… »………outillages de ressuage    CO-CP-03   

…… »………chariot porte-pièce     CO-CP-04   

…… »………outillages d’usinage par électro-érosion par fil CO-CP-05   
Précautions pour pièces en titane    CO-CP-06   

Principes pour outillages d’usinage    CO-CP-07   
…… »……….supports de marquage matriciel   CO-CP-08   

Précaution pour pièces en inconel    CO-CP-09   
 

2.2.2.3 Annexes 
Annexe aux consignes pour chariot    AN-CP-04 
   

2.2.3 Réalisation 
Consigne générale de réalisation    RE-CG-01  

 

 

2.3 Validation du dessin par FAMAT 
 
Cette validation par FAMAT est requise pour les outillages spécifiques de contrôle (5ème digit de la 

désignation égal à 1) et pour les outillages spécifiques de fabrication comprenant des cotes "P", "C" ou "F".  
 

Afin de déclencher la validation du dessin par FAMAT, le fournisseur doit:  
• Soumettre un exemplaire du plan à la FAMAT avant la conception finale. Si aucune  

demande de modification n’est demandée, ce plan servira de base à la réception. 

• Si FAMAT demande d'autres modifications de conception, soumettre de nouveau un 
exemplaire du plan à FAMAT.  

 
 

La validation ne porte pas nécessairement sur l’intégralité du plan de définition mais comporte a minima la 

vérification de la pertinence des caractéristiques définies comme « P/C/F ». Cette validation est documentée 
via le formulaire Q087 (spécimen en annexe 01). 

 
Il est de la responsabilité du fournisseur de demander et d’obtenir cette validation FAMAT suffisamment tôt. 

Ces éléments seront requis pour la livraison. 

 
 

2.4 Acceptation et libération des outillages sans cote P/C/F 

 

Le Fournisseur développera et fabriquera l’outillage conformément au "Dessin approuvé" et à son Système 
Qualité. 

 
Lorsqu'il est prêt à être expédié, le fournisseur examine ce qui suit :  

• Bon de commande pour toutes les exigences spéciales 

• Copie de toutes les réparations autorisées par FAMAT 
• Dossier de conception et de fabrication du fournisseur y compris les rapports de contrôle 

• Inspection visuelle de l’outillage (qualité de la finition)  
 

Aucun accord préalable FAMAT n’est requis avant livraison. 
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2.5 Acceptation et libération des outillages de contrôle et des outillages de fabrication 
avec cote P, C ou F 

 

Le Fournisseur développera et fabriquera l’outillage conformément au "Dessin approuvé", aux dispositions 

convenues au §2.3 (notamment l’identification des cotes P/C/F) et à son Système Qualité (cf 2.1). 
Il réalise les examens prévus au §2.4. 

 
Au final, l’outillage sera inspecté et les résultats enregistrés sur un rapport d’inspection FAMAT (formulaire 

Q088). Toutes les caractéristiques P/C/F doivent être conformes au dessin. 

 
En l’absence de caractéristique identifiée comme P/C/F à la définition d’un outillage de contrôle (5ème digit 

de la désignation égal à 1), l’intégralité des côtes du plan sont à considérer comme « F » et doivent figurer 
au rapport d’inspection. 

 

Le rapport d'inspection doit être:  
 

 Précis et exhaustif (Toutes les caractéristiques P/C/F sont incluses et les résultats réels sont 
conformes aux exigences du dessin. Les moyens de contrôle sont précisés et l’erreur de mesure 

contenue dans les limites de 25% de l’intervalle de tolérance)  
 

 Lisible et exempt de rature. 

 
 Si la même caractéristique P/C/F apparait le dessin plus d'une fois, par exemple à deux endroits, 

alors la caractéristique apparaitra deux fois dans le rapport d’inspection avec un N° de planche 
ou une zone du plan différente.  

 

Le fournisseur transmet à FAMAT : 
- Le formulaire Q087 avec approbation FAMAT (cf § 2.3) 

- Les éventuelles Q091  (cf § 2.1.6) 
- le rapport d’inspection Q088 pour approbation, accompagné d’une photo de l’outillage 

(vue d’ensemble et vue de la zone de marquage / identification). 
 

Le retour du rapport d’inspection visé par FAMAT autorise la livraison. 

Aucune livraison n’est autorisée sans accord préalable de FAMAT. 
 

 

2.6 Acceptation et libération des outillages (cas spécifiques) 
 
Les fournisseurs disposant d’un agrément spécifique FAMAT pourront accepter et libérer les outillages selon 

des dispositions spécifiques. 
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3 Processus de traitement d'une commande d'outillage  
 

  mmand  d’ u illag  
spécifique mentionnant 

CAQ004

Système Qualité du 
fournisseur §2.1

Spécification 
techniques 

applicables §2.2

Outillage 
spécifique de 

contrôle? 

Outillage spécifique de 
fabrication comportant 

des cotes P/F/C ? 

NON

Le dessin doit être 
approuvé par la FAMAT 
(cotes «P/C/F ») – form 

Q087 
§2.3

OUI

OUI

Le fournisseur 
développe, 

fabrique, contrôle 
   livr  l’ u illag 

§2.4  

NON

Le fournisseur développe, 
fabrique, contrôle , 
complète le rapport 

d’in p c i n (form Q088) 
et le soumet à FAMAT 
pour accord avant la 

livraison §2.5  

LIVRAISON à FAMAT
LIVRAISON à FAMAT
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4 ANNEXES : spécimens des formulaires 
 
4.1 Formulaire Q087 : Validation Qualité de l'étude d'un Outillage Spécifique 
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4.2 Formulaire Q088 : PV de Contrôle Outillage 
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4.3 Formulaire Q091 : rapport de non-conformité Fournisseur 
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5 Historique des évolutions 
 
Rev Nature de l’évolution – Audit Date Rédacteur Vérificateur Approbateur 

00 Création 17/01/2017 M. Fournier S. Maurer JC. Yvinec 

      

 

 


